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Votre gardien·ne réalise l’entretien ménager dans les halls et les ascenseurs. 
Les entreprises de nettoyage qui interviennent habituellement maintiennent leur activité
privilégiant les halls, les ascenseurs et les points de contacts. 

 

Il est impératif pour la protection de tous que le nettoyage soit effectué sans passage des
locataires.  


